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SAGE Thau-Ingril 

Réunion de la CLE 

17 novembre 2022 | 14h30 – 17h30 
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14h30 |  Accueil des membres de la CLE 

  par Madame Darmon, sous-préfète de l’Hérault 

15h00 |  Elections du Président de la CLE 

15h45 |  Election d’un Vice-Président 

  formation du bureau de la CLE et des commissions thématiques 

16h30 |  Quizz sur la gouvernance de la CLE et le SAGE  

17h00 |  Présentation du programme des six ans à venir 

 

Ordre du jour 
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Gouvernance de la CLE et SAGE 
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Bilan succinct et programme des six ans à venir 



Donnons à Thau un avenir responsable 

5 

• Phase d’approbation du SAGE de 2015 à 2018 

 

Un bilan productif 

04/09/18 

SAGE approuvé 
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ELAB. APPROBATION MISE EN OEUVRE 

Enquête 
publique 

Adoption 
du SAGE 
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• Mise en œuvre du SAGE ; les grandes études 

• Plan de réduction des rejets (Flux Admissibles Microbiologiques) - terminé 

• Dém’eaux Thaux et le suivi de l’inversac de 2020 à 2022 - terminé 

• Diagnostic hydromorphologique des cours d’eau 

• Plan de gestion stratégique des zones humides 

• Etude besoins ressources – à venir 

 

Un bilan productif 

ELAB. APPROBATION MISE EN OEUVRE 
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Un bilan productif 

Plan de  
sécurisation 

Mise en œuvre  
du plan d’actions 

Mise en œuvre  
du programme d’actions 
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Diag. Hydromorpho. 
des cours d’eau 

Plan de gestion  
Stratégique des ZH 

Étude besoins 
ressources 
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Plan de réduction des rejets (respect des Flux 
Admissibles Microbiologiques par temps de pluie) 

Suites du projet : indicateurs de suivi Dém’eaux Thau + suivi inversac 2020-22 

CCTP 
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Programme des six ans à venir 

Adoption du SDAGE 
RMC + PDM 2022-2027 

2
0

2
2

 

2
0

2
3

 

2
0

2
4

 

2
0

2
5

 

2
0

2
6

 

2
0

2
7

 

2
0

2
8

 

Modification possible du SAGE 
= mise en compatibilité avec le SDAGE 

Poursuite de l’accompagnement des projets du territoire sur les thématiques du SAGE 

Construction de l’inter-CLE 

Suivi et lien avec la GEMAPI par la CLE sur le périmètre du SAGE 

Poursuite des grandes études stratégiques puis de leurs phases opérationnelles à l’échelle du BV 
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Zoom sur certaines étapes à venir 
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Objectifs : 

• Etude de la physique des cours d’eau, qui conditionne son fonctionnement 

= relatif à la qualité de l’eau, aux crues, à la biodiversité, etc. 

• Restauration des cours d’eau qui le nécessitent 

Calendrier : avril 2022 à avril 2023 

Phases d’état des lieux et de diagnostic terminées 

Etude de diagnostic hydromorphologique des cours d’eau 
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Objectifs : 

• Mieux connaitre les zones humides du territoire, notamment les plus 

petites (< 1ha) 

• Préserver et restaurer les zones humides qui le nécessitent 

Calendrier : juin 2022 à juin 2024 

Au programme des ateliers sur cartes pour échanger à propos des enjeux, 

proposition d’un plan de gestion stratégique, émergence d’un plan d’actions 

Plan de gestion stratégique des zones humides 



Donnons à Thau un avenir responsable 

12 

Objectif : Sécuriser l’accès à l’eau pour l’ensemble des usages du périmètre 

du SAGE 

Calendrier : démarrage de l’étude à venir en 2023, CCTP en cours de 

rédaction et de validation en COTECH 

Etude besoins ressources 
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Elle a lieu le jeudi 24 novembre de 16h à 19h à Gigean 

 

Ordre du jour : 

• Diagnostic hydromorphologique des cours d’eau 

 Validation du diagnostic = étape importante pour le plan de gestion stratégique et le 
 programme d’actions 

• Plan de gestion stratégique des zones humides 

 Présentation intermédiaire de la phase 1 : identification de zones humides effectives ou 
 probables. Explication du travail cartographique et de son interprétation 

• Stratégie de restauration des étangs palavasiens  

Commission thématique milieux aquatiques et zones humides 
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Merci pour votre attention 
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• Deux à trois réunions de la CLE par ans 

• Des commissions thématiques selon les sujets d’actualités 

• L’émergence de diagnostics et de plan de gestion stratégiques à l’échelle 

du périmètre du SAGE permettant une mise en œuvre opérationnelle 

• Un intérêt de plus en plus prégnant pour l’eau et sa gestion chez les 

acteurs de l’eau et le grand public 

 

A quoi vous attendre pour les 6 ans à venir ? 
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Les documents du SAGE, le flyer de présentation et les comptes rendus des 

réunions de la CLE, du bureau et des commissions thématiques sont 

disponibles sur le site Web du SMBT : https://www.smbt.fr/blog/outil/sage/ 

 

Où trouver les informations liées à la CLE et au SAGE ? 
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Les avis émis lors du précédent mandat : 

• Juillet 2019 : reconnaissance du SMETA en EPTB 

• Mars 2021 : validation du bilan du CGITT et avis sur le CGITE 

• Juin 2021 : champ captant d’Issanka et SDAGE 2022 – 2027 

• Septembre 2021 : mise à 2x2 voies de la RD600 

• Janvier 2022 : recommandations dans l’enquête publique sur la LNMP 

• Avril 2022 : ZAC Sainte Catherine à Poussan et rénovation d’un quai à Mèze 

• Septembre 2022 : ZACOM à Marseillan et schéma régional des carrières d’Occitanie 

 

Les avis émis par la CLE 
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• Note de présentation de l’enquête publique du SAGE 

• Rapport de présentation du SAGE de l’enquête publique 

• Synthèse de l’enquête publique 

• Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) 
• Règlement 

• Atlas cartographique 

• Modalités de la concertation préalable menée lors de l’élaboration des documents du SAGE 

• Rapport de synthèse de la phase de consultation des personnes publiques et des membres de la CLE 

• Evaluation environnementale du SAGE 

• Evaluation environnementale du SAGE – résumé non technique 

• Avis de l’autorité environnementale et compléments apportés au projet de SAGE suite à l’avis 
 

Les (11) documents du SAGE  
    au choix : 30 au format papier et 30 sur clé USB 


